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(54) Sonde de mesure et de traitement autonome pour pré-étude d’un puits

(57) L’invention concerne une sonde de mesure et
de traitement autonome destinée à être descendue dans
un tubage pour être installée temporairement au fond
d’un puits d’hydrocarbures.
Elle comporte des moyens d’ancrage amovibles (3, 4)
aptes à ancrer la sonde à un cuvelage au fond du puits,
un ensemble de capteurs, dont au moins un capteur sis-

mique, des moyens d’enregistrement, des moyens de
traitement des mesures fournies par les capteurs, et un
corps central (1) traversé intégralement dans sa longueur
par un orifice de passage (2) de sorte à laisser un pas-
sage libre à travers la sonde lorsqu’elle est en position
ancrée. Une telle sonde permet notamment une pré-étu-
de fiable du puits avant installation de réseaux d’obser-
vation plus complets,
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Description

[0001] La présente invention concerne une sonde des-
tinée à être descendue au fond d’un puits, notamment
un puits dans un réservoir de pétrole ou de gaz.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne une
sonde de mesure, autonome, destinée à être descendue
dans un tubage pour être installée temporairement au
fond du puits.
[0003] Il est connu que l’exploitation d’un réservoir
d’hydrocarbures présente pour un opérateur des risques
importants, notamment en terme financier.
[0004] En effet, la quantité d’hydrocarbures qui pourra
être ramenée à la surface par rapport à la quantité totale
se trouvant dans le réservoir dépend de la géologie du
puits et de la technique de production.
[0005] Par conséquent, il est généralement souhaita-
ble de disposer d’une meilleure connaissance de la géo-
logie, de la morphologie du réservoir et des déplace-
ments des différents fluides (eau, gaz, pétrole) se trou-
vant dans le réservoir pendant la production.
[0006] A titre d’exemple, une telle connaissance per-
met d’améliorer le rendement d’extraction d’hydrocarbu-
res du réservoir.
[0007] A cet égard, dans le but de mieux connaître le
réservoir, il est connu de mesurer des paramètres com-
me la résistivité, la porosité, la perméabilité, dans un fo-
rage d’exploration de manière à savoir notamment si le
réservoir contient du gaz ou du pétrole et dans l’affirma-
tive en quelle quantité.
[0008] Par ailleurs, une autre question à laquelle on
souhaite généralement répondre est de savoir si le gaz
ou le pétrole présent dans le réservoir peut être extrait
facilement.
[0009] Comme évoqué précédemment, l’optimisation
de la production est un élément très important de l’ex-
ploitation du réservoir.
[0010] A tire d’exemple, s’il est possible d’extraire quel-
ques pourcents supplémentaires d’hydrocarbures, non
seulement la rentabilité de l’opération augmente mais la
quantité des réserves d’hydrocarbures exploitables aug-
mente elle aussi.
[0011] Une technique qui permet d’améliorer le taux
de récupération d’hydrocarbures consiste, entre autres,
à injecter dans le réservoir un fluide sous pression de
manière à fracturer la roche réservoir et permettre de ce
fait un drainage plus efficace des hydrocarbures vers le
puits de production.
[0012] Aussi, pendant la production des hydrocarbu-
res il est important de connaître la manière dont se font
les écoulements de fluides de manière à vérifier que cer-
taines zones du réservoir ne restent pas isolées et que
le drainage est homogène et optimum.
[0013] A cet effet, une technique connue consiste à
descendre des instruments de mesure attachés à l’exté-
rieur du tubage (pour ne pas gêner la production) de ma-
nière à suivre la qualité d’une fracturation hydraulique
prévue pour le drainage, puis de localiser, grâce à des

émissions acoustiques générées par les écoulements,
les mouvements des différents fluides présents dans le
réservoir.
[0014] Une autre technique connue consiste à utiliser
des puits d’observation pour permettre de faire des me-
sures similaires sans gêner la production.
[0015] Cependant, ces techniques bien qu’efficaces
demeurent complexes et coûteuses à mettre en oeuvre.
[0016] Un but de l’invention est de permettre de réali-
ser une pré-étude d’une zone afin de caractériser sur
une durée courte l’intérêt que représentera une installa-
tion permanente d’instruments de mesures et notam-
ment de permettre la caractérisation d’une fracturation
hydraulique.
[0017] Afin d’atteindre un tel but, l’invention propose
une sonde de mesure et de traitement autonome apte à
être installée puis abandonnée temporairement au fond
du puits, par exemple sous le tubage.
[0018] Sa mise en place ne nécessite pas une logisti-
que importante et il n’est pas nécessaire de conserver
une liaison filaire avec la surface.
 Plus précisément, l’invention propose une sonde de me-
sure et de traitement autonome destinée à être descen-
due dans un tubage pour être installée temporairement
au fond d’un puits, caractérisée en ce qu’elle comporte :

- des moyens d’ancrage amovibles aptes à ancrer la
sonde à un cuvelage au fond du puits,

- un ensemble de capteurs, dont au moins un capteur
sismique,

- des moyens d’enregistrement,
- des moyens de traitement des mesures fournies par

les capteurs, et
- un corps central traversé intégralement dans sa lon-

gueur par un orifice de passage de sorte à laisser
un passage libre à travers la sonde lorsqu’elle est
en position ancrée.

[0019] Des aspects préférés, mais non limitatifs de cet-
te sonde sont les suivants :

- une partie longitudinale du corps central a la forme
d’un canal en U, définissant une espace vide qui
correspond à une partie de l’orifice de passage lors-
que la sonde est ancrée et permettant d’y accueillir
les capteurs, les moyens d’enregistrement ainsi que
les moyens de mesure lorsque la sonde est fermée ;

- la sonde comporte deux moyens d’ancrage compre-
nant chacun deux lames élastiques arquées, l’une
étant reliée à un élément coulissant situé à une ex-
trémité de la sonde, l’autre étant reliée au corps cen-
tral de la sonde à l’extrémité opposée de celle-ci ;

- l’élément coulissant coulisse par rapport au corps
central de la sonde suivant l’axe X, de sorte que les
moyens d’ancrage sont soumis à des forces qui les
amènent à s’écarter ou se rapprocher du corps cen-
tral selon le sens de coulissement de l’élément
coulissant ;
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- l’un des moyens d’ancrage supporte les capteurs,
les moyens d’enregistrement ainsi que les moyens
de traitement ;

- le corps central possède un creux pour que la sonde
puisse être temporairement mise en prise par un outil
de pose ou un tubage enroulé ;

- la sonde comporte en outre un moyen de
communication ;

- le moyen de communication est apte à communi-
quer, notamment avec l’outil de pose ou le tubage
enroulé ;

- l’ensemble de capteurs comporte au moins un cap-
teur de pression et au moins un capteur de
température ;

- le capteur au moins prévu apte à mettre en oeuvre
les mesures sismiques est constitué de géophones
et/ou d’accéléromètres et/ou d’hydrophones ;

- une extrémité haute du corps central est conformée
pour qu’elle puisse être disposée dans une extrémité
basse du tubage, en particulier lorsque la sonde est
ancrée au cuvelage ;

- les moyens d’enregistrement comprennent au moins
une mémoire de données ;

- les moyens de traitement sont en particulier un pro-
cesseur de données numériques ;

- la mémoire contient des données relatives
notamment :

* aux mesures issues des capteurs,
* à des algorithmes qui, en coopération avec le
processeur sont aptes à traiter ces mesures, et
* à des résultats obtenus après mise en oeuvre
par le processeur d’au moins un de ces
traitements ;

- les moyens de communication sont aptes à téléchar-
ger les algorithmes de la sonde de pose vers l’une
au moins des mémoires de la sonde ;

[0020] Un autre but de l’invention est l’utilisation de
cette sonde pour contrôler une fracturation hydraulique
dans un puits, notamment d’hydrocarbures.
[0021] Ainsi, un avantage de l’invention est que son
installation est relativement simple à mettre en oeuvre.
[0022] Et de ce fait, cette sonde étant autonome, on
peut l’abandonner facilement au fond du puits pendant
une durée choisie puis la récupérer, et ce autant de fois
que nécessaire.
[0023] Par ailleurs, un avantage lié au fait qu’elle puis-
se être abandonnée est que l’on n’encombre plus le puits
de la présence gênante de câbles qui la relient à la sur-
face.
[0024] Et ainsi, le passage d’un instrument supplé-
mentaire dans le puits s’en trouve extrêmement facilité.
[0025] Un autre avantage est que cette sonde est
agencée de manière à pouvoir mettre en oeuvre des opé-
rations typiques d’une exploitation du puits malgré sa
présence.

[0026] A ce titre, la sonde de l’invention est particuliè-
rement adaptée pour qu’une fracturation hydraulique
puisse être mise en oeuvre dans le puits.
[0027] On peut même envisager d’utiliser cette sonde
pour contrôler un tel procédé de fracturation.
[0028] A cet effet, la mesure de données issues des
capteurs de la sonde permet notamment d’analyser des
conditions dans lesquelles se déroule le procédé de frac-
turation et d’adapter ce dernier si nécessaire.
[0029] L’invention fournit également un avantage en
terme financier.
[0030] A titre d’exemple non limitatif, grâce à la sonde
il est possible d’obtenir une première analyse sismique
d’un puits installé mais dépourvu d’instruments de me-
sure.
[0031] On évite donc le coût important engendré, par
exemple, par le démontage du tubage, la mise en place
des instruments dedans, puis le remontage du tubage
dans le puits.
[0032] D’autres aspects, buts et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront mieux à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’une forme de réalisation pré-
férée de celle-ci, donnée à titre d’exemple non limitatif
et faite en référence aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 montre la sonde de l’invention selon une
vue d’ensemble de côté,

- la figure 2 montre la sonde de l’invention vue suivant
un angle parallèle à un axe longitudinal X de celle-ci,

- la figure 3 illustre un exemple d’agencement d’un
boîtier comportant des instruments de mesure de la
sonde,

- la figure 4 illustre un exemple d’agencement de géo-
phones et de capteurs de pression dans le boîtier,

- la figure 5 est une coupe transversale de la sonde
lorsqu’elle se trouve dans une configuration qui lui
permet d’être déplacée, à savoir que les moyens
d’ancrage sont rabattus dans le corps principal,

- la figure 6A montre une sonde de pose selon l’inven-
tion en vue transversale,

- la figure 6B montre en vue rapprochée transversale
une partie de la sonde de pose de la figure 6A, en
particulier une partie où l’on peut clairement distin-
guer des ergots coopérant avec une tête de guidage,

- la figure 7 représente sommairement une coupe lon-
gitudinale d’un puits ainsi qu’un emplacement d’an-
crage de la sonde préféré de l’invention, les dimen-
sions n’étant pas respectées.

[0033] La sonde telle que proposée par l’invention est
représentée sur la figure 1 selon une vue d’ensemble de
côté tandis que la figure 2 montre une vue de cette sonde
suivant un angle parallèle à un axe longitudinal X de la
sonde.
[0034] On notera ici, que l’axe longitudinal X corres-
pond à un axe vertical lorsque la sonde se trouve dans
une position d’usage habituelle, à savoir dans le puits.
[0035] Comme on peut le voir sur ces figures, la sonde
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comporte un corps central 1 traversé intégralement sui-
vant l’axe X par un orifice de passage 2.
[0036] Plus précisément, le corps comporte deux par-
ties identiques 1’ et 1" en forme de cylindre traversées
au centre suivant l’axe X par l’orifice 2.
[0037] Selon une variante de l’invention, la forme de
l’extrémité haute du corps central de la sonde pourra être
agencée de telle manière à pouvoir laisser cette extré-
mité juste dans la sortie basse d’un tubage, et ce même
lorsque la sonde est ancrée à un cuvelage.
[0038] Entre les deux parties identiques se trouve in-
tercalé un canal 1"’ sensiblement en forme de U.
[0039] En haut de la sonde, la paroi intérieure du corps
principal 1 possède un creux cylindrique dans lequel des
ergots de retenue d’un outil de pose peuvent venir s’in-
tégrer.
[0040] On notera ici que selon l’invention, on envisage
également en variante que la sonde soit apte à être mise
en prise par un tubage enroulé (un tubage enroulé est
couramment désigné par « coil tubing » en langue anglo-
saxonne) afin que ce dernier puisse la remonter du fond
du puits.
[0041] A cet effet, le tubage enroulé pourra compren-
dre les mêmes moyens d’accrochage que la sonde de
pose (décrits ci-après), notamment des ergots de rete-
nues aptes à s’intégrer dans le creux du cylindre du corps
principal de la sonde.
[0042] La sonde comprend en outre des moyens d’an-
crage 3-6, mobiles, disposés latéralement de part et
d’autre du corps principal 1 et qui s’étendent suivant l’axe
X.
[0043] On notera que les figures 1 et 2, notamment,
représentent la sonde dans une configuration particuliè-
re.
[0044] En effet, on attire l’attention sur le fait que la
sonde est vue ici avec des moyens d’ancrage 20 et 21
déployés, ce qui rend possible un ancrage de la sonde,
par exemple au niveau d’un cuvelage.
[0045] Nous verrons plus tard et au travers d’autres
figures que les moyens d’ancrage 20 et 21 peuvent éga-
lement présenter une configuration différente.
[0046] Dans le mode de réalisation de l’invention et
dans la configuration d’ancrage active présentée notam-
ment sur les figures 1 et 2, la sonde possède donc deux
moyens d’ancrage 20, 21 disposés de part et d’autre de
l’axe X.
[0047] Chaque moyen d’ancrage possède de préfé-
rence une paire de lames élastiques sensiblement ar-
quées vers le corps principal 1.
[0048] Plus précisément, une première paire 3, 5 est
en regard du canal en U tandis qu’une deuxième paire
4, 6 est arrangée de l’autre côté de ce U, c’est-à-dire en
regard de la face arrière du canal en U.
[0049] Par ailleurs, pour chaque paire de lames, une
extrémité est montée à pivotement sur un élément cou-
lissant situé en haut de la sonde dans l’alignement du
corps central, tandis que l’autre extrémité est montée à
pivotement sur le corps central 1 en bas de la sonde, et

ce de telle manière que les paires sont, elles aussi, sen-
siblement alignées suivant l’axe longitudinal X.
[0050] Les deux lames élastiques 4, 6 sont reliées à
leur extrémité distale respective à un demi tube 8 s’éten-
dant en parallèle de l’axe X longitudinal du corps 1 et
tourné vers ce dernier et possédant une certaine rigidité
afin de constituer pour la sonde un appui latéral robuste
contre une paroi, telle celle d’un cuvelage.
[0051] Les extrémités distales des deux lames élasti-
ques 3, 5, quant à elles, sont reliées à un boîtier 9 à
l’intérieur duquel se trouve un équipement apte à effec-
tuer des analyses sismiques à partir notamment d’enre-
gistrement d’événements acoustiques.
[0052] Concernant l’élément coulissant sur lequel une
extrémité de chaque paire de lames est montée à pivo-
tement, il est parfaitement intégré au corps central 1 et
est apte à coulisser par rapport à ce dernier suivant l’axe
X.
[0053] Par ailleurs, cet élément coulissant comporte
aussi un orifice traversant suivant l’axe X de sorte à as-
surer une continuité de passage entre le haut et le bas
de la sonde avec l’orifice 2.
[0054] Pour ce qui concerne maintenant le boîtier 9, il
s’étend selon l’axe X entre les deux lames élastiques 3
et 5 et l’équipement qu’il supporte est réparti spatiale-
ment suivant cet axe.
[0055] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’équipement comporte notamment un ensemble de
capteurs, des moyens d’enregistrement comme des mé-
moires de données par exemple, et des moyens de me-
sure.
[0056] Plus précisément encore, il comprend des cap-
teurs sismiques, tels des géophones 10 (de préférence
trois), un capteur de pression 11 et de température, une
carte électronique 12 incluant un module de traitement
comportant une unité de calcul, tel par exemple un DSP
(acronyme de « Digital Signal Processing » en langue
anglo-saxonne ou un processeur, apte à mettre en
oeuvre des algorithmes pour fournir notamment des ré-
sultats selon des données mesurées, des batteries 12’
aptes à alimenter l’ensemble de l’équipement, et un hy-
drophone 13 (voir les figures 3 et 4 à cet égard).
[0057] Il contient en outre un moyen de communication
(non représenté) qui permet à la sonde de communiquer
notamment avec l’outil de pose, lequel redirige éventuel-
lement la communication au moyen d’un câble approprié
à la centrale de contrôle située en surface.
[0058] On notera que le moyen de communication peut
également être apte à communiquer à l’aide du tubage
enroulé équipé à cet effet d’un moyen de communication
comme par exemple un câble de communication.
[0059] L’utilisation d’une telle communication peut être
particulièrement avantageuse pour permettre une instal-
lation dans un puits horizontal.
[0060] En tant que moyen de communication, on pour-
ra utiliser l’ensemble des technologies connues dans le
domaine.
[0061] L’invention envisage en particulier d’utiliser un

5 6 



EP 1 688 584 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

système de communication dont la liaison est établie au
moyen d’un connecteur ou un système de communica-
tion sans fil (signal hertzien basse fréquence voire radio,
effet inductif, etc...).
[0062] La figure 5 est une représentation de la sonde
lorsqu’elle se trouve dans une configuration qui lui per-
met d’être déplacée, donc non ancrée.
[0063] Dans cette configuration, les moyens d’ancrage
20, 21 sont rabattus autant que possible vers le corps
central 1 de sorte que la sonde occupe un espace moin-
dre sur ses côtés.
[0064] A cet égard, on peut observer d’après la figure
5 que la sonde est alors agencée de telle manière qu’elle
possède avantageusement un diamètre sensiblement
égal au diamètre extérieur du corps central 1.
[0065] Ceci est rendu possible grâce à la forme parti-
culière de ce dernier, en particulier la forme de canal en U.
[0066] Un tel canal permet en effet qu’une partie de
l’orifice de passage 2, et donc de l’espace libre ainsi dé-
fini, serve notamment d’accueil au boîtier supporté par
les lames élastiques 3, 5.
[0067] En se référant maintenant à la figure 6, l’outil
de pose comporte un tube 29 dans lequel est installé,
suivant l’axe X longitudinal, un moteur 30, de préférence
à courant continu, équipé d’une démultiplication qui par
l’intermédiaire d’une vis à bille 31 guide à déplacement
une tête de guidage 32 suivant l’axe X.
[0068] Une partie de cette tête de guidage 32 se trouve
hors du tube, tandis que l’autre partie se trouve dans le
tube 29 en prise avec la vis à bille 31.
[0069] La tête de guidage 32 de forme essentiellement
cylindrique possède sur un contour un décrochement in-
cliné de sorte que la tête comporte une pente de liaison
35 selon l’axe X.
[0070] Ce décrochement est adapté pour constituer
un point d’appui à un bord supérieur de l’élément coulis-
sant de la sonde.
[0071] Le tube 29 est muni, à travers une épaisseur
de son extrémité basse, d’ergots 33, 34 montés à pivo-
tement suivant un axe orthogonal à l’axe X.
[0072] Ces ergots 33, 34 sont agencés de sorte à coo-
pérer avec la tête de guidage 32.
[0073] En particulier, lorsque la tête 32 est soumise à
déplacement le long de l’axe X vers le bas, c’est-à-dire
vers la sonde, il arrive un instant où sa position dans le
tube est telle que les ergots, qui étaient entièrement in-
tégrés dans une épaisseur du tube, pivotent, faisant ainsi
ressortir une de leurs extrémités hors de l’épaisseur du
tube 29.
[0074] Une extrémité de ces ergots fait donc saillie
vers l’extérieur du tube, ce qui permet de constituer un
éventuel moyen d’accrochage de la sonde lorsqu’ils
prennent place dans le creux du corps central 1 prévu à
cet effet.
[0075] L’outil de pose possède également un moyen
qui permet, lorsqu’en particulier il est descendu dans un
puits pour récupérer la sonde, de détecter efficacement
un instant d’accostage avec cette dernière.

[0076] A titre d’exemple non limitatif, ce moyen peut
être une cellule de Hall coopérant avec un aimant installé
dans une partie supérieure du corps central de la sonde.
[0077] L’outil de pose possède aussi un moyen de
communication apte à communiquer avec la sonde.
[0078] Bien entendu, ce moyen de communication est
adapté à celui de la sonde, notamment pour faire en sorte
qu’une communication puisse s’établir au moins lorsque
l’outil de pose est accroché à la sonde (par exemple lors
d’une descente de la sonde au fond du puits ou lors d’une
remontée vers la surface ou encore lors d’une phase de
calibration).
[0079] A titre d’exemple non limitatif et comme évoqué
ci-dessus, le moyen de communication peut être un con-
necteur apte à coopérer avec celui de la sonde, ou un
émetteur/récepteur sans fil.
[0080] On va maintenant décrire un fonctionnement et
une utilisation de l’invention.
[0081] En guise d’exemple non limitatif, on suppose
que la sonde se trouve en tête du puits et qu’elle doit être
descendue au fond de celui-ci.
[0082] La sonde est d’abord accrochée à l’outil de pose
et se situe verticalement sous celui-ci.
[0083] L’outil de pose est suspendu verticalement de-
puis la surface par un câble comportant au moins con-
ducteur électrique, tel qu’un câble mono-conducteur ou
un câble coaxial.
[0084] Comme évoqué précédemment, outre une telle
fonction de maintien, ce câble permet de communiquer
avec la centrale de contrôle en surface, l’outil de pose
servant ainsi de relais entre cette dernière et la sonde
elle-même.
[0085] Les moyens d’ancrage de la sonde sont rabat-
tus vers le corps central de manière à pouvoir la descen-
dre sans difficulté le long du puits.
[0086] A cet effet, la tête de guidage de l’outil de pose
se trouve dans une position où les ergots 34, 33 font
saillie vers l’extérieur et viennent prendre place dans ledit
creux cylindrique agencé dans l’épaisseur du corps prin-
cipal.
[0087] Le corps de la sonde est donc maintenu verti-
calement par ces ergots.
[0088] Dans le même temps, la tête de guidage 32
vient s’appuyer sur ledit élément coulissant si bien que
lorsque, par l’intermédiaire du moteur et de la vis à bille,
la tête de guidage coulisse vers le bas dans le tube, elle
pousse ledit élément coulissant vers le bas tandis que le
corps central est lui maintenu en position fixe par les
ergots.
[0089] Par conséquent les lames élastiques 3, 4 re-
liées à l’élément coulissant sont soumises à une force
dirigée vers le bas, tandis que les lames 5, 6 reliées au
corps central subissent une force de traction vers le haut.
[0090] De ce fait, et grâce à leur élasticité, les lames
se tendent et adoptent une forme plus rectiligne tout en
se rapprochant du corps central 1.
[0091] La sonde est donc descendue au fond du puits
dans cette configuration de forme.
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[0092] On rappelle ici qu’un puits classique 50 com-
porte généralement en coupe longitudinale un premier
cuvelage 40 sur une première distance inférieur à la pro-
fondeur du puits, un deuxième cuvelage 41 sur toute la
profondeur, et un tubage 42 recouvrant en grande partie
le deuxième cuvelage 41 (voir figure 7).
[0093] Et le puits se termine par un bouchon de ciment
43 obstruant tout passage notamment de liquide ou de
gaz.
[0094] Par conséquent, selon un mode d’utilisation
préféré de l’invention, la sonde est installée entièrement
sous la partie inférieure du tubage 42 de sorte que les
parois latérales du deuxième cuvelage 41 sont accessi-
bles et que la sonde puisse s’y ancrer (voir figure 7).
[0095] Comme évoqué précédemment, la forme de
l’extrémité haute du corps central de la sonde pourra être
agencée, en variante de telle manière à pouvoir laisser
cette extrémité juste dans la sortie basse 45 du tubage.
[0096] Par conséquent, selon cette variante, la sonde
peut aussi être installée essentiellement sous la partie
inférieure du tubage 42 mais une partie, en particulier
l’extrémité haute du corps central, demeure à la sortie
du tubage entre les parois de celui-ci.
[0097] De cette manière, la sonde installée restant ali-
gnée avec le puits, on facilite sa récupération ultérieure
avec l’outil de pose.
[0098] En effet la tête de guidage trouvera facilement
l’entrée de l’orifice 2 et elle pourra la pénétrer rapidement.
[0099] Une fois positionnée, on ancre la sonde en dé-
plaçant la tête de guidage de la sonde de pose vers le
haut, à savoir en direction de la surface.
[0100] Cette fois-ci, les forces de poussée de la tête
de guidage sur l’élément coulissant et de traction du
corps central par les ergots disparaissent, tout du moins
s’amenuisent.
[0101] En particulier, les ergots faisant saillie hors du
tube réintègrent l’épaisseur du tube par pivotement et
quittent ainsi l’emplacement prévu dans le creux du corps
central.
[0102] Par conséquent, en déplaçant la tête de guida-
ge vers le haut, les moyens d’ancrage reprennent pro-
gressivement une position arquée de repos et exercent
alors une force importante contre la paroi du deuxième
cuvelage, ce qui ancre la sonde.
[0103] Comme on l’aura compris l’outil de pose libère
la sonde, cependant la communication avec celle-ci n’est
pas rompue.
[0104] A ce stade, on peut d’ores et déjà effectuer des
tests de fonctionnement et mettre en oeuvre des calibra-
tions.
[0105] On peut ensuite prévoir d’effectuer des analy-
ses sismiques, de température et de pression afin, par
exemple, d’établir un premier diagnostic du puits et
d’ajuster éventuellement des paramètres d’enregistre-
ment à l’aide par exemple d’algorithmes contenus dans
une mémoire de la sonde.
[0106] A cet égard l’invention prévoit que les algorith-
mes puissent être modifiés au moins tant qu’une com-

munication est rendue possible avec la surface, en par-
ticulier à travers la sonde de pose.
[0107] A cet effet, on peut télécharger un nouvel algo-
rithme en vue d’en remplacer un autre ou de compléter
ce dernier.
[0108] Et ce téléchargement peut être mis en oeuvre
à l’aide des moyens de communication entre la sonde et
l’outil de pose (la sonde de pose dans cet exemple).
[0109] Ensuite, la sonde de pose peut être déconnec-
tée de la sonde et remontée à la surface.
[0110] A partir de là d’autres types d’analyses peuvent
commencer.
[0111] En particulier, des analyses sismiques peuvent
servir d’aide au contrôle d’un procédé de fracturation hy-
draulique, connu en soi.
[0112] Rappelons à cet égard que dans un procédé
de fracturation hydraulique classique, on injecte sous for-
te pression un fluide avec des charges minérales dans
le puits.
[0113] Il peut exister alors un excès de charge qui se
forme et qu’il convient d’éliminer généralement au moyen
du tubage enroulé.
[0114] La sonde de l’invention offre l’avantage de ne
gêner aucunement cette opération de nettoyage grâce
à son orifice de passage 2.
[0115] En effet, d’une part le tubage enroulé peut y
être inséré librement et d’autre part l’excès de charge
peut circuler librement dans l’orifice 2.
[0116] Comme moyen de nettoyage, on peut ainsi pla-
cer le tubage enroulé dans l’orifice et injecter un liquide
tel que de l’eau pour faire remonter l’excès de charge à
travers l’orifice 2, puis vers le haut du puits.
[0117] De ce fait, non seulement la sonde ne se trouve
plus bloquée par l’excès de charge autour d’elle, ce qui
aurait posé des difficultés dans le cas où l’on aurait sou-
haité la récupérer au moyen de l’outil de pose, mais en-
core sa présence au fond du puits n’exclut nullement une
mise en oeuvre de traitements du type, par exemple, de
la fracturation hydraulique.
[0118] Bien au contraire, comme évoqué précédem-
ment la sonde peut avantageusement constituer une
aide importante au contrôle d’une telle opération.
[0119] Tout d’abord, elle est capable d’enregistrer un
cycle de fracturation hydraulique.
[0120] Ensuite, grâce à elle on peut contrôler des con-
ditions de mise en oeuvre d’une telle fracturation.
[0121] En particulier, des mesures au moyen du(es)
capteur(s) de pression permettent de déterminer s’il est
opportun de déclencher les enregistrements.
[0122] A titre d’exemple, on peut déclencher ces en-
registrements par détection d’une simple variation de la
pression de fond de puits au moment d’un cycle d’injec-
tion de fluides.
[0123] On rappelle ici que les enregistrements peuvent
être contrôlés par les algorithmes précités.
[0124] A cet égard, ces algorithmes étant modifiables,
on peut les adapter tant que la sonde est connectée à
l’outil de pose, soit au moins depuis le début de la des-
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cente dans le puits jusqu’à l’installation complète de la
sonde.
[0125] A cet effet il suffit à l’opérateur de transmettre
à la sonde, via l’outil de pose, des signaux de commande
qui permettent d’adapter les algorithmes.
[0126] En retour, la sonde transmet à la centrale de
contrôle où se trouve l’opérateur des signaux de confir-
mation que les adaptations ont été mises en oeuvre avec
succès.
[0127] Par ailleurs, une fois installée et abandonnée
au fond du puits, il est aussi prévu que la modification
des algorithmes puisse être mise en oeuvre en recon-
nectant l’outil de pose.
[0128] De cette manière, on peut par exemple après
obtention de résultats d’analyse du réservoir, initialiser
le module de traitement de la sonde, notamment les mé-
moires, et reprogrammer un cycle de mesure et de trai-
tement différent.
[0129] Finalement, lorsque l’on désire remonter la son-
de dans le tubage, on utilise préférentiellement la sonde
de pose selon l’invention.
[0130] Celle-ci est descendue dans le puits jusqu’à mi-
se en prise avec la sonde.
[0131] A cet effet, la tête de guidage et le moyen de
détection de l’instant d’accostage facilitent cette opéra-
tion.
[0132] Et lorsque la sonde de pose est bien position-
née par rapport à la sonde, on actionne notamment le
moteur 30 pour déplacer la tête de guidage dans le corps
central 1 de telle sorte que les moyens d’ancrage réin-
tègrent ce dernier et que la sonde de pose puisse alors
tirer la sonde vers le haut du puits.
[0133] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
à la description ci-dessus présentée et l’homme du mé-
tier comprendra que de nombreuses variantes sont pos-
sibles.
[0134] En particulier, l’invention n’exclut pas d’utiliser
un outil de repêchage standard.
[0135] Toutefois, dans ce cas on ne pourra pas refer-
mer les moyens d’ancrage dans le corps central de la
sonde lorsqu’on viendra la récupérer au fond du puits.
[0136] Les moyens d’ancrages resteront déployés et
en contact avec une paroi du puits, si bien que pour re-
monter la sonde dans le tubage, il faudra exercer sur
l’outil de repêchage standard une force de traction plus
importante que celle qui serait nécessaire avec la sonde
de pose selon l’invention.

Revendications

1. Sonde de mesure et de traitement autonome desti-
née à être descendue dans un tubage (42) pour être
installée temporairement au fond d’un puits (50), ca-
ractérisée en ce qu’elle comporte :

- des moyens d’ancrage amovibles (3-6) aptes
à ancrer la sonde à un cuvelage (41) au fond du

puits,
- un ensemble de capteurs (10, 11), dont au
moins un capteur sismique,
- des moyens d’enregistrement,
- des moyens de traitement des mesures (12)
fournies par les capteurs, et
- un corps central (1) traversé intégralement
dans sa longueur par un orifice de passage (2)
de sorte à laisser un passage libre à travers la
sonde lorsqu’elle est en position ancrée.

2. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
la revendication 1, caractérisée en ce que une par-
tie (1"’) longitudinale du corps central (1) a la forme
d’un canal en U, définissant un espace vide qui cor-
respond à une partie de l’orifice de passage (2) lors-
que la sonde est ancrée et permettant d’y accueillir
les capteurs, les moyens d’enregistrement ainsi que
les moyens de mesure lorsque la sonde est fermée,
c’est-à-dire non ancrée.

3. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comporte deux moyens d’ancrage
comprenant chacun deux lames élastiques arquées
(20, 21), l’une étant reliée à un élément coulissant
situé à une extrémité de la sonde, l’autre étant reliée
au corps central de la sonde à l’extrémité opposée
de celle-ci.

4. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que l’élément coulissant coulisse par rapport au
corps central (1) de la sonde suivant l’axe X, de sorte
que les moyens d’ancrage (20, 21) sont soumis à
des forces qui les amènent à s’écarter ou se rappro-
cher du corps central selon le sens de coulissement
de l’élément coulissant.

5. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que l’un (20) des moyens d’ancrage supporte
les capteurs, les moyens d’enregistrement ainsi que
les moyens de traitement.

6. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que le corps central (1) possède un creux pour
que la sonde puisse être temporairement mise en
prise par un outil de pose, ou un tubage enroulé.

7. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’elle comporte en outre un moyen de com-
munication.

8. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
la revendication 7, caractérisée en ce que le moyen
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de communication est apte à communiquer, notam-
ment avec l’outil de pose ou le tubage enroulé.

9. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que l’ensemble de capteurs comporte en outre
au moins un capteur de pression et au moins un
capteur de température.

10. Sonde de mesure et de traitement autonome selon
la revendication 9, caractérisée en ce que le cap-
teur au moins prévu apte à mettre en oeuvre les me-
sures sismiques est constitué de géophones et/ou
d’accéléromètres et/ou d’hydrophones.

11. Sonde de mesure de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’une extrémité haute du corps central est
conformée pour qu’elle puisse être disposée dans
une extrémité basse du tubage (42), en particulier
lorsque la sonde est ancrée au cuvelage (41).

12. Sonde de mesure de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que les moyens d’enregistrement compren-
nent au moins une mémoire de données.

13. Sonde de mesure de traitement autonome selon
l’une des revendications précédentes, caractérisée
en ce que les moyens de traitement sont en parti-
culier un processeur de données numériques.

14. Sonde de mesure de traitement autonome selon la
revendication précédente, caractérisée en ce que
la mémoire contient des données relatives
notamment :

- aux mesures issues des capteurs,
- à des algorithmes qui, en coopération avec le
processeur sont aptes traiter ces mesures, et
- à des résultats obtenus après mise en oeuvre
par le processeur d’au moins un de ces traite-
ments.

15. Sonde de mesure de traitement autonome selon la
revendication précédente, caractérisée en ce que
les moyens de communication sont aptes à téléchar-
ger les algorithmes de la sonde de pose vers l’une
au moins des mémoires de la sonde.

16. Utilisation d’une sonde selon l’une quelconque des
revendications précédentes pour contrôler une frac-
turation hydraulique dans un puits (50), notamment
d’hydrocarbures.

13 14 



EP 1 688 584 A1

9



EP 1 688 584 A1

10



EP 1 688 584 A1

11



EP 1 688 584 A1

12



EP 1 688 584 A1

13


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

